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Ci-dessus : 
La cuesta du Pays d’Auge 
à l’Oudon. 
Saint-Martin-de-Fresnay. 
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Unité 7.1.1
L’escarpement occidental du
Pays d’Auge

L’escarpement occidental du Pays d’Auge possède une double valeur paysagère.
Localement, son relief, sa hauteur, son habit bocager et boisé lui confèrent une
originalité. Et pour la Campagne de Caen, la plaine de Trun et les marais de
la Dives, il forme un fond de tableau plus ou moins lointain mais toujours 
présent.

Un bocage herbager, aux larges parcelles complantées,
souligne fortement l’escarpement augeron.

elon une direction nord-sud, peut-
être guidée par une faille, le Pays

d’Auge dresse sur plus de 60 kilomètres, de
la mer à Exmes, une cuesta d’une dénivel-
lation d’au moins 100 mètres. Sous un
mince chapeau résistant de craie, beurré
d’argile à silex, en général coiffé de bois, la
pente a été taillée dans les argiles oxfor-
diennes et les argiles aux rares bancs de cal-
caires marneux du Callovien. Les phéno-
mènes de solifluction de l’époque froide
du Quaternaire l’ont modelée en la bosse-
lant de manière complexe. Au bas, s’allon-
ge un piémont en pente faible dans les
argiles et marnes calloviennes. Un bocage
herbager aux larges parcelles, assez souvent
complantées de pommiers, le recouvre
d’un réseau de haies aux types variés dans
lesquelles dominent chênes sessiles et
hêtres renforcés de frênes et de noisetiers
sur les sols les plus épais. Les haies, qui sui-
vent les courbes de niveau, rythment l’éléva-
tion de l’escarpement. 

Des fermes s’y dispersent, mêlant les bâti-
ments en colombage augeron à ceux de
pierres calcaires mais toujours sous des
toits de tuiles plates. Les prairies encloses
s’avancent sur le piémont en un estran her-
bager qui a fluctué selon les périodes,
conquérant de 1880 à 1960, en recul
depuis, devant les cultures fourragères ou
de diversification. La manière dont cet
escarpement a été découpé par les vallées
transversales et l’inégale transformation
agricole permettent de distinguer quelques
nuances dans ces traits originaux.

S
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Ci-contre : 
L’escarpement occidental du
Pays d’Auge.

M a n c h eM a n c h e
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Ci-dessus : 
Au milieu de l’escarpement, 
le bois de Quévrue à Mittois et
Ecots.

Les nuances de l’escarpement augeron.

De la mer à Crèvecœur, des vallées per-
pendiculaires (Algot, Doigt, Ancre) le
découpent en quatre promontoires qui
dominent un étroit piémont au-delà
duquel s’étendent les marais nus de la
Dives. Les bois de sommet sont modestes,
discontinus et le plus souvent la silhouette
d’une haie dessine la crête. Dans cet arrière-
pays d’un littoral touristique et urbanisé,
les signes de négligence dans l’entretien du
paysage sont multiples malgré la présence
du village restauré de Beuvron. Si les clos
sont peu retouchés et conservent leurs
haies horizontales, celles-ci sont épaissies,
les vergers incomplets et des friches à ron-
ciers les envahissent. Par contre, les
grandes prairies du piémont ont des haies
délabrées.
De Crèvecœur à Mittois, la confluence de
la Vie, de la Viette et de l’Algot ouvre un
golfe complexe dans lequel la barrière de
l’escarpement se dissout en sinuosités et en
entonnoirs. Le piémont perd toute unité
morphologique et juxtapose des langues
d’interfluves vers 70 mètres d’altitude,
d’amples fonds de vallées et l’extrémité
méridionale des marais. Au lieu de coiffer
un escarpement diminué, les bois jalon-
nent les basses collines aux sols médiocres
d’alluvions anciennes. Le piémont est
transformé, soit par les vastes champs
ouverts aux rares alignements de peupliers
de la basse vallée de l’Oudon, soit par les
aménagements soignés des haras (bâti-
ments rénovés ou neufs, lices, haies
taillées, petits groupes d’arbres 
isolés).
De Mittois à Moutiers-en-Auge, l’escarpe-
ment reprend sa vigueur et se couronne de
bois étendus (Quévrue, Ecots, Montpinçon,
La Punaye) mais des labours en vastes par-
celles grimpent sur les pentes. Seules les
haies, suivant la pente, demeurent et les
pommiers ont disparu. Le tableau est sim-
plifié. Le piémont est dilaté considérable-
ment et bosselé de quelques buttes. Si l’her-
bage reste majoritaire, le bocage est incom-
plet et mélange plantis taillés, haies
d’arbres et ripisylve sinueuse de l’Oudon.
Après une nouvelle section vigoureuse et
très typée des Moutiers à Ecorches, au-des-
sous de laquelle le piémont bocager se lit
d’autant mieux que ses haies à la silhouet-
te crénelée habillent un plan ondulé par

les vallons qui descendent vers la Dives,
s’ouvre une section confuse. Entre les val-
lées des affluents de la Dives et de la Vie
l’escarpement perd sa continuité et se
résout en une série de monts, tel le Mont-
Ormel. En même temps, le bocage s’éclair-
cit et les labours gagnent du terrain. Enfin,
autour du promontoire d’Exmes couronné
par la silhouette du bourg, les haies
épaisses mettent en valeur le relief par
leurs horizontales étagées et leurs lignes
directrices du cône, au-dessus des vastes
prairies du piémont.

On peut rattacher à cette unité les avant-
buttes qui, de Bréville à Mézidon, séparent
la basse vallée de la Dives de la campagne
de Caen. Cette longue colline de 60 à 80
mètres d’altitude, dont les argiles callo-
viennes sont recouvertes d’alluvions
anciennes lessivées, a un profil dissymé-
trique qui rend son front bien visible de
l’ouest alors qu’elle s’abaisse doucement
vers la Dives. Quand elle n’est pas boisée à
cause de ses sols médiocres, un bocage
serré aux nombreux vergers de pommiers
hautes-tiges y entoure les nombreux vil-
lages et hameaux aux bâtiments de pierres
calcaires. D’Argences à Mézidon, leur
escarpement est frangé d’un chapelet de
gros villages tassés, héritiers d’un ancien
vignoble qui disparut au milieu du XIXe

siècle et n’a pas laissé de traces dans le des-
sin de son tableau.
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Les avant-buttes doublent l’escarpement vers l’ouest.

Ci-dessous : 
Au-dessus de l’agglomération
industrielle de Moult-Argences,
les prairies ont remplacé le
vignoble qui habilla 
l’escarpement jusqu’au 
milieu du XIXe siècle.

Ci-contre : 
A Airan, le village au pied des
avant-buttes boisées, au contact
avec la plaine de Caen.
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Ci-contre : 
Beuvron-en-Auge. 
Les hauteurs de Clermont. 

Ci-dessous : 
Coteau au nord de 
Crèvecœur-en-Auge. 

Cet horizon bleuté se  pare de multiples facettes.

Les couleurs dominantes sont celles de l’herbe, d’un vert intense, des gras pâturages qui
habillent la côte d’Auge. La résille des haies, bien fournies en arbres, constitue un serti vert
foncé qui rehausse la lecture de ce paysage. La tendance à l’enfrichement par les ronces qui
atténue par endroits sa netteté, induit un effet de “flou” et apporte une nuance rousse. De ci
de là, les bâtiments en colombage dispersés ajoutent quelques touches discrètes, d’autres 
couleurs.
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Ci-contre : 
Grandchamp-le-Château. Coteau
et château. 

Ci-contre : 
Constructions à pans de bois au
château de 
Crèvecœur-en-Auge. 
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Ci-contre : 
Ferme-haras au Mesnil-Mauger. 

Ci-contre : 
Le Mont Ormel. 
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Ci-dessous : 
Progression de l’enfrichement
sur l’escarpement à 
Crèvecœur-en-Auge. 

Un paysage qui s’altère.

es transformations peuvent affecter
les différents éléments de ce paysage.

Sur le réseau des haies, qui fait le dessin
fondamental de ce paysage en tableau, la
suppression des haies, suivant les courbes
de niveau, non seulement le simplifie mais
élimine des traits qui soulignent son éléva-
tion. 
L’éclaircissement des vergers, l’extension
des labours sur les basses pentes, les pro-
grès des friches de ronciers des parties pen-
tues rendent incohérente l’organisation
paysagère. 

Par contre, aucune carrière n’y ouvre de
plaie. Jusqu’à présent, les lotissements péri-
urbains ont épargné les pentes et ne se
localisent que sur le rebord près de Troarn,
ou au pied, autour d’Argences.
Le piémont, sous sa forme de bocage her-
bager, est en recul accentué : arasement ou
non-entretien des haies, remise en labour
et même aménagement de zone d’activités
sans aucun souci paysager (Moult).

L
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Communes concernées
•Département du Calvados : 

Airan / Argences / Les Authieux-Papion / Bavent / Beuvron-en-Auge / Biéville
Quétiéville / Bissières / Boissey / Bretteville-sur-Dives / Bréville-les-Monts /

Brucourt / Cambremer / Canteloup / Castillon-en-Auge / Cesny-aux-Vignes-
Ouézy / Cléville / Coupesarte / Crèvecoeur-en-Auge / Criqueville-en-Auge /

Croissanville / Dives-sur-Mer / Dozulé / Gerrots / Grandchamp-le-Château /

Grangues / Janville / Lécaude / Lessard-et-le-Chêne / Magny-le-Freule / Méry-
Corbon / Le Mesnil-Durand / Le Mesnil-Mauger / Le Mesnil-Simon /

L’Oudon / Mézidon-Canon / Mittois / Monteille / Moult / Les Moutiers-en
Auge / Norrey-en-Auge / Notre-Dame-de-Livaye / Notre-Dame-d’Estrées /

Périers-en-Auge / Putot-en-Auge / Rumesnil / Saint-Georges-en-Auge / Saint-
Julien-le-Faucon / Saint-Laurent-du-Mont / Saint-Martin-du-Mesnil-Oury /

Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger / Saint-Pair / Saint-Pierre-du-Jonquet / Sannerville
Touffréville / Troarn / Vaudeloges / Victot-Pontfol / Vieux-Pont.

•Département de l’Orne :

Avernes-sous-Exmes / Coudehard / Ecorches / Exmes / Ginai / Mont-Ormel /
Montreuil-la-Cambe / Neauphe-sur-Dive / Omméel / Saint-Gervais-des-
Sablons / Saint-Pierre-la-Rivière / Survie / Villebadin.

Ci-dessous : 
L’abandon du coteau à 
Notre-Dame-d’Estrées. 
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Notice d’utilisation

Inventaire des zones humides et des milieux prédisposés à la présence de zones humides

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Normandie

Résumé 

L’inventaire des zones humides de Normandie est le fruit d’un 

partenariat coordonné par la DREAL. Il regroupe des zones 

humides photo-interprétées, des données produites lors 

d’inventaires terrains réalisés en régie ou par de nombreux 

partenaires. L’objectif est de poursuivre la capitalisation à 

l’échelle régionale des inventaires réalisés localement. 

Les données sont accessibles sur le site internet de la DREAL :

- sur la carte interactive : https://carmen.application.

developpement-durable.gouv. fr/8/zh.map 

- sous forme d’atlas composé de cartes au 1/25 000, 

consultable pour chaque commune : https://www.donnees.

normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La cartographie est réalisée sur le terrain, selon des approches 

naturalistes (botanique et pédologie), ou par photo-

interprétation. Afin d’aider au diagnostic terrain, la DREAL 

met en ligne également un modèle de prédiction des Milieux 

Prédisposés à la Présence de Zones Humides (MPPZH).

h t t p ://
www.donnees.normandie.developpement-
d u r a b l e .g o u v .f r /p d f /Z H /
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L’inventaire des Zones Humides : méthode d’élaboration

Actualisé le 1er août 2022

En photographie aérienne, les zones humides disposent 
d’une signature particulière qui permet de les repérer et les 
cartographier. Un exemple à Hiéville-sur-Douve (Manche) où 
une zone humide se distingue de par son faciès gris foncé plus 
ou moins moucheté.

Les données (carte interactive, atlas et base de données) 

sont régulièrement mises à jour. La cartographie initiale 

a été notifiée aux communes par voie préfectorale. Les 

mises à jour ne le sont pas.

Ces données sont sous licence « Licence Ouverte » version 2.0.

https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence 

La présente notice précise les conditions de réalisation de 

l’inventaire et ses limites d’utilisation. 

L’inventaire des zones humides est réalisé par deux 

approches différentes et complémentaires : le terrain et la 

photo-interprétation.

La photo-interprétation
La cartographie par photo-interprétation est réalisée à 

une échelle proche du 1/1 000 à partir des orthophoto-

graphies départementales d’archives. Ces photographies 

sont des images aériennes verticales, rectifiées, géoré-

férencées et produites notamment par l’IGN. De par leur 

qualité, lorsque la végétation naturelle s’exprime, leur 

exploitation permet le diagnostic d’un grand nombre de 

zones humides, tout particulièrement les jonchaies.

https://carmen.application.developpement-durable.gouv. fr/8/zh.map
https://carmen.application.developpement-durable.gouv. fr/8/zh.map
https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/
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Les interprétations par photo-interprétation font régulièrement 

l’objet de vérifications sur le terrain notamment lorsque des 

inventaires terrains localisés sont menés par des partenaires 

(collectivités en charge de la GEMAPI, SAGE, etc.). Ces tests se 

révèlent dans leur très grande majorité positifs, ce qui souligne la 

pertinence de la méthode. Aucune vérification in situ systématique 

des zones inventoriées par photo-interprétation n’est toutefois 

envisageable au regard de leur nombre (environ 250 000).

Bien que la méthode soit des plus performantes, elle présente 

néanmoins quelques défauts. La qualité des interprétations dépend 

de celle des orthophotographies, du millésime de ces dernières, de 

la date et de l’heure des prises de vue (variation d’occupation du 

sol selon la date et l’année, problème d’ombrage pour des survols 

tôt ou tard dans la journée...). Les zones humides des territoires 

très artificialisés, que ce soit par voie agricole (campagnes 

céréalières) ou urbaine (littoral et grandes agglomérations) sont 

dans l’ensemble plus difficiles d’interprétation.

La méthode dépend également de la capacité analytique des 

photo-interprètes notamment pour identifier les leurres les 

plus fréquents (prairies pâturées par des chevaux, enfrichées 

Le diagnostic pédologique consiste à définir, à partir 

notamment de l’état d’oxydo-réduction des horizons du sol, à 

quelle profondeur ce dernier est engorgé temporairement ou 

de manière permanente par une nappe d’eau phréatique. Si 

la profondeur d’engorgement est faible, le sol se classe parmi 

les sols de zones humides définis par les arrêtés pré-cités. Le 

diagnostic se fait par inspection à la tarière ou par creusement 

d’une fosse dite pédologique. 

Sur les départements du Calvados, de l’Orne et de la 

Manche, beaucoup de données ont été obtenues par photo 

interprétation, ce qui n’est pas le cas pour l’Eure et la Seine-

Maritime, où les données sont davantage issues d’inventaire 

terrain. Dans ces départements, sur les zones de plateaux, il 

est plus difficile d’avoir recours à la photo-interprétation.

Principaux contributeurs 
Les données disponibles à l’échelle régionale intègrent, en 

plus des données DREAL, des données produites par plusieurs 

partenaires, comme par exemple le SAGE Sélune, SAGE Douve 

/Taute, SAGE Couesnon, SAGE Orne, SAGE Sarthe amont, PNR 

Normandie Maine, PNR du Perche, DDTM 50, CEN Haute-

Normandie. L’objectif est en effet de capitaliser à l’échelle 

régionale les données produites sur les zones humides, 

notamment lors d’inventaires terrain.

Zones humides de la région de Baupte (Manche) diagnostiquables 
sur les orthophotographies infra-rouge de l’IGN

La photo-interprétation permet de révéler dans certaines 
circonstances la présence de zones humides labourées, comme ici à 
le Chalange (Orne, 2001 source IGN)

ou récemment déboisées...). Afin de limiter ces erreurs, il peut 

être procédé à une double photo-interprétation. 

Enfin, afin d’en augmenter la performance, la photo-

interprétation s’appuie sur l’exploitation d’autres référentiels : 

Scan25 actuel ou ancien (carte IGN au 1/25  000), base de 

données géologiques du BRGM et modèles numériques de 

terrain (topographie du territoire). 

La cartographie sur le terrain
Sur le terrain, les inventaires sont réalisés selon une approche 

qui croise botanique et pédologie, selon les principes définis 

par les arrêtés du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009. Ces 

textes réglementaires définissent la liste des espèces, habitats 

et sols caractéristiques des zones humides.
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La cartographie de Milieux 
Prédisposés à la Présence  
de Zones Humides (MPPZH)

La DREAL a développé par ailleurs un modèle permettant de 

diagnostiquer les zones humides détruites, détériorées ou 

dont la caractérisation par les méthodes habituelles s’avère 

plus difficile (sols forestiers ou urbains, zones fortement 

drainées…), voire impossible (milieux calcaires, sableux). 

Les espaces ainsi cartographiés sont dénommés Milieux 

Prédisposés à la Présence de Zones Humides. Ils dessinent de 

vastes ensembles incluant les zones humides déjà répertoriées 

mais aussi celles qui, trop détériorées, ont pour l’instant 

échappé aux inventaires.

Les MPPZH sont disponibles au téléchargement sur le site de la 

DREAL et intégrés aux cartes de zones humides produites par 

cette dernière. Sur ces cartes, les MPPZH sont représentés par 

deux sous-ensembles :

 Î les milieux fortement prédisposés à la présence de zones 

humides. Ils sont représentés en violet foncé sur les cartes. 

Ils correspondent à des espaces où le modèle prédit la 

présence d’une nappe à faible profondeur en hiver (moins 

de 50 cm) et où, a priori, les sols sont hydromorphes. Ce 

sont dans ces espaces que la probabilité de trouver des sols 

répondant aux critères définis par les arrêtés de 2008 et 

2009 est la plus forte ;

 Î les milieux faiblement prédisposés à la présence de zones 

humides, représentés en violet clair. Il s’agit des espaces 

où la nappe est plus profonde mais où, en fonction des 

incertitudes liées à la modélisation, la présence de zones 

humides ne peut être écartée.

Actuellement, 95 % des zones humides nouvellement 

inventoriées se situent en “Milieux fortement prédisposés à la 

présence de zones humides” sur le territoire du Calvados, de 

l’Orne et de la Manche, où les données photo-interprétées sont 

les plus denses. Le modèle est donc dans sa globalité d’excellente 

qualité. Bien que perfectible, il s’avère ainsi un outil très utile à 

la reconnaissance de zones humides non encore répertoriées. 

Sa fiabilité est définie selon un critère de distance à une zone 

humide répertoriée (données «  fiabilité du modèle Milieux 

Prédisposés à la Présence de Zones Humides »). Il est très précis 

dans les territoires situés à moins de 250 m d’une zone humide  

et perd progressivement en qualité au delà. L’information sur 

la fiabilité du modèle est disponible sur la carte Carmen.

Les MPPZH apporte des éléments de connaissance sur les 

enjeux du territoire.

Amélioration des connaissances 
et mise à jour des données

La DREAL apporte un soin particulier à cette cartographie. Une 

majorité du territoire est bien cartographiée mais les bases 

de données abritent encore des imprécisions ou erreurs. La 

DREAL travaille à l’amélioration en continu de l’inventaire des 

zones humides. Si vous avez produit des données (botaniques, 

pédologiques, photo-interprétations, etc.) qui peuvent compléter 

ou aboutir à des ajustement de notre cartographie, vous pouvez 

nous les faire parvenir à l’adresse mail ci-après : bema.srn.dreal-

normandie@developpement-durable.gouv.fr en joignant le 

rapport d’étude et les données SIG correspondantes. Vous pouvez 

également nous joindre à cette adresse pour toute autre difficulté 

en rapport avec les cartes concernant les zones humides.

Chaque modification de l’inventaire des zones humides implique 

de retravailler l’espace « MPPZH » correspondant. Ce travail est 

chronophage et la DREAL ne peut s’engager à mettre à jour les 

cartographies en ligne à chaque modification. Le rythme de mise 

à jour des bases de données en ligne varie selon l’importance 

des modifications. La date de dernière mise à jour est toujours 

indiquée : dans les métadonnées pour la carte interactive et les 

bases de données, dans les sources des cartes pour l’atlas.

Contraintes légales

La DREAL met à disposition du public les informations 

environnementales et publiques qu’elle produit. La convention 

d’Aarhus, la directive INSPIRE et la politique d’ouverture des 

données publiques (opendata) forment les 3 grands cadres de 

la publication des données de la DREAL.

Les conditions d’accès et d’utilisation de ces données respectent 

également les principes de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 

(loi CADA) et les règles du secret statistique le cas échéant.

Les données produites sont diffusées sous la «  Licence 

Ouverte  » version 2.0 d’Etalab (https://www.etalab.gouv.

fr/licence-ouverte-open-licence). Le «  Réutilisateur  » est 

libre, sous réserve de mentionner la paternité (ex : DREAL 

Normandie - Inventaire des Zones Humides, date de dernière 

mise à jour de la base), de réutiliser l‘ « Information » :

 Î de la communiquer, la reproduire, la copier,

 Î de l‘adapter, la modifier, l’extraire et la transformer, 

notamment pour créer des « Informations dérivées »

 Î de la diffuser, la redistribuer, la publier et la transmettre, 

de l’exploiter à titre commercial, par exemple en la 

combinant avec d’autres informations, ou en l’incluant 

dans son propre produit ou application.

https://www.data.gouv.fr/fr/licences

mailto:bema.srn.dreal-normandie%40developpement-durable.gouv.fr?subject=
mailto:bema.srn.dreal-normandie%40developpement-durable.gouv.fr?subject=
https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence
https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence
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Notice d’utilisation Inventaire des zones humides et des milieux prédisposés à la présence de zones humides

Pour aller un peu plus loin

Les métadonnées
Retrouvez les métadonnées et les services associés 

(notamment WMS/WFS) ici :

Données sur les zones humides 

Données sur les milieux fortement prédisposés à la présence 

de zones humides

Données sur les milieux faiblement prédisposés à la présence 

de zones humides

La construction du modèle MPPZH
Le modèle repose sur la cartographie de la cote topographique 

à laquelle se situe le toit de la nappe phréatique en hiver, puis 

celle de la variation d’épaisseur des terrains secs situés entre 

la nappe et le sol. Cette caractéristique est dénommée zone 

non saturée ou ZNS. Lorsque la ZNS est inférieure à 50 cm, 

les sols sont en général saturés d’eau en hiver, au moins en 

1 : cartographie des zones humides et des mares ; 

mesures du niveau d’eau dans des puits

2 : cartographie de la piézométrie des nappes phréatiques. 

(= forme du toit de la nappe phréatique)

3 : cartographie de la variation d’épaisseur des terrains secs. 

(= la Zone Non Saturée dite ZNS)

Si la ZNS est inférieure à 50 cm, la probabilité de trouver des zones humides est très forte. 
ZNS = différence entre la cote du sol et celle du toit de la nappe

1

2

3

1
sol

toit de la nappe

Nappe phréatique

Terrain imperméable

profondeur, et ont ainsi de fortes chances de correspondre aux 

sols dits humides de la réglementation. Les territoires où la ZNS 

fait de moins de 50 cm sont  désignés comme  étant fortement 

prédisposés à la présence de zones humides.

Lorsque l’épaisseur de la zone non saturée augmente, la 

probabilité de trouver sur le terrain des zones humides 

diminue. Lorsque la ZNS fait entre 50 cm et 2,50 m, les 

milieux sont alors désignés comme  faiblement prédisposés à 

la présence de zones humides. Au delà de 2,50 m, on ne peut 

écarter la présence de zones humides même si la probabilité 

devient de plus en plus faible d’en trouver.

Le calcul du toit de la nappe (ou piézométrie) est réalisé à 

partir d’un grand nombre de données parmi lesquelles les 

zones où la nappe affleure régulièrement le sol (sources, 

zones humides).

Les données topographiques sont issues d’un modèle 

numérique de terrain au pas de 5 m (RGE ALTI® 5 m de l’IGN) 

dont la précision varie selon les zones : elle est proche d’1 m 

d’écart moyen quadratique (EMQ) dans les zones à faible enjeu 

du territoire normand et de 20 cm dans les zones littorales 

ou inondables à fort enjeu, visées par la directive européenne 

inondation. Le RGE ALTI® est constitué à partir des levés obtenus 

par LIDAR aéroporté ou par corrélation d’images aériennes.

L’imprécision liée au calcul de la piézométrie est difficile à 

évaluer. La précision du modèle est testée dès lors que de 

nouvelles connaissances piézométriques sont acquises sur 

puits, forages mais aussi lorsque des modèles hydrogéologiques 

sont développés par des bureaux d’études. Ces tests s’avèrent 

dans l’ensemble très satisfaisants. La modélisation gagne par 

ailleurs en performance chaque fois qu’une nouvelle zone 

humide est découverte, le modèle étant alors mis à jour.

http://metadata.carmencarto.fr/geonetwork/8/fre/catalog.search#/metadata/f937ce10-ef6d-11dc-9a4f-001a6b4e0f60
http://metadata.carmencarto.fr/geonetwork/8/fre/catalog.search#/metadata/75c4e804-7183-4838-b735-3d65beeb9856
http://metadata.carmencarto.fr/geonetwork/8/fre/catalog.search#/metadata/75c4e804-7183-4838-b735-3d65beeb9856
http://metadata.carmencarto.fr/geonetwork/8/fre/catalog.search#/metadata/c43447c2-8285-4f9d-ae23-948e6e34707b
http://metadata.carmencarto.fr/geonetwork/8/fre/catalog.search#/metadata/c43447c2-8285-4f9d-ae23-948e6e34707b


Les données attributaires de la base de données 
sur les zones humides
Plus de 250 000 zones humides sont actuellement  

inventoriées en Normandie. Chacune de ces zones est définie 

par son emprise géographique et par un jeu d’attributs qui 

permet d’en décrire les caractéristiques principales : surface, 

méthode de diagnostic (photo-interprétation, autre source…), 

fiabilité du diagnostic, type de zone humide... 

Le champ <typo>
La typologie des zones humides est codifiée de la façon 

suivante :

0 « Non défini »

1 « Mares, étangs, lacs »

2 « Boisements »

3 « Cultures, labours »

4 « Prairies »

5 « Friches plus ou moins boisées »

6 « Peupleraies ou enrésinement »

7 « Remblais »

8 « Drainage agricole »

9 « Roselières »

10 « Vasières littorales, slikkes, schorres »

11 « Habitats humides Natura 2000 »

12 « Znieff inondables »

13 « Cordons dunaires »

14 « Parcs jardins »

15 « Zones humides dégradées »

300 « Suintement de nappe sur l’estran »

99 « Autres »

Le champ <qualite>
La photo-interprétation laisse place parfois à des incertitudes.  

Aussi, par précaution, le photo-interprète indique, par un 

indice de fiabilité, la qualité de son interprétation. 

0 « Non défini »

1 « Très fiable »

2 « Fiable »

3 « Probable »

4 « Logique »  (espaces en toute logique humides sans 

que cela apparaisse sur la BdOrtho).

Les zones humides issues d’un inventaire terrain appartiennent 

par principe à la classe « Très fiable ». 

Le champ <type_sol>
Les données pédologiques ayant concouru à la reconnaissance 

d’une zone humide sont intégrées dans la table attributaire 

de la base de données. (Alluviosol, Anthropique, Antroposol, 

Brunisol, ...)

D’autres champs permettent de mieux caractériser la zone 

humide (<bota>, <pedo>,<profhydro>,<comzh>, ...).

Contact

DREAL Normandie

Cité administrative - 2 rue Saint-Sever BP 86002 - 76032 Rouen Cedex

www.normandie.developpement-durable.gouv.fr



Atlas régional des zones sous le niveau marin - "Etat de la connaissance au 01/06/2022"
Saint-Samson (14657) - Carte n° 1/1
Niveau marin extrême de référence (NMER) : 4.9m

Sources :

Zone basse située à moins de un

mètre au-dessus du NMER + 0,2m

Zone basse située à moins de un

mètre sous le NMER + 0,2m

Zone basse située à plus de un

mètre sous le NMER + 0,2m

Lignes d'isovaleur NMER +50 cm

Lignes d'isovaleur NMER +110 cm

Lignes d'isovaleur NMER +5 m

Bande de précaution derrière un

ouvrage ou un cordon dunaire

jouant un rôle de protection contre

les submersions

Cours d'eau

Production :

- IGN - SCAN25
- IGN BD Topage
- DREAL Normandie

DREAL Normandie
le 20/09/2022

Cette carte représente une mise à jour sur
cette commune.
Elle ne doit pas être utilisée pour les
communes voisines.

Il est fortement conseillé de se reporter à la
notice avant l'interprétation de cette carte.

https://www.donnees.normandie.developpement-
durable.gouv.fr/pdf/ZNM/Notice_ZNM.pdfLien vers la notice



Atlas des zones sous le niveau marin

Le littoral normand présente un linéaire important de côtes basses ponctuées de marais maritimes dont 
le niveau topographique se situe parfois sous celui des pleines mers. Des cordons dunaires naturels ou 
des ouvrages de défense contre la mer protègent la plupart de ces côtes des impacts directs de la mer. 
Cependant ces côtes restent vulnérables aux phénomènes de mobilité du trait de côte (érosion - accrétion) 
et de submersions marines qui constituent deux risques littoraux importants. La prévention des risques de 
submersion marine repose sur la qualification des aléas et des enjeux. L’occupation humaine des territoires 
littoraux, postérieure ou antérieure aux éléments naturels et ouvrages de protection (digues et systèmes 
d’endiguement) existants, constitue le principal enjeu. La qualification de l’aléa, c’est-à-dire de l’intensité 
du phénomène naturel prévisible et potentiellement dangereux, nécessite d’identifier les territoires qui 
ont été submergés par le passé ou qui pourraient l’être, par inondation directe ou par rupture des éléments 
de protection.

L’atlas des zones situées sous le niveau marin (ZNM) cartographie, pour plusieurs hypothèses d’élévation 
du niveau marin, les territoires topographiquement situés sous un niveau marin de référence, ainsi que 
les bandes de précaution à l’arrière des ouvrages de protection, appliquées réglementairement pour 
prendre en compte les risques d’inondation par rupture. L’atlas des ZNM constitue la première étape dans 
la connaissance de l’aléa de submersion marine ; il est mis à jour en fonction des avancées technologiques 
et méthodologiques ainsi que des acquisitions de données nouvelles et/ou plus précises.

Une nouvelle version de cet atlas a été élaborée au premier semestre 2022 pour intégrer :
 � de nouvelles modélisations sur les départements de la Seine-Maritime et de l’Eure, afin de donner une 
vision d’ensemble et harmonisée à l’échelle de la région normande des zones situées sous le niveau 
marin de référence déjà utilisé pour les départements du Calvados et de la Manche dans le précédent 
atlas ; ces zones ont vocation à être portées à connaissance des autorités compétentes en matière 
d’urbanisme ;

 � des hypothèses supplémentaires d’élévation du niveau marin de plus long terme sous l’effet du 
changement climatique, permettant d’identifier les territoires qui pourraient être submergés à l’avenir ; 
ces zones ont été délimitées pour servir de cadre aux études prospectives relatives aux risques littoraux 
et ne constituent pas un zonage à vocation réglementaire.

ZNM

https://atlas.dreal-norm.fr/atlas.php?selected=home


2 Atlas des zones sous le niveau marin (ZNM)

Méthode d’élaboration des ZNM

Quatre niveaux marins de référence calculés
Ces 4 niveaux ont été calculés pour la cartographie des ZNM en ajoutant au niveau marin extrême de 
référence une hypothèse différente d’élévation du niveau marin liée au changement climatique.

Le niveau marin extrême de référence (NMER) 
est celui d’un événement de période de retour 
100 ans (niveau marin centennal établi par le 
service hydrographique et océanographique de 
la marine - SHOM)1, c’est-à-dire qui a en moyenne 
une chance sur cent de se produire chaque année.

Une hypothèse de court terme et trois hypothèses 
de plus long terme d’élévation du niveau marin 
liée au changement climatique ont été définies 
pour la cartographie des ZNM :

 � une élévation de « court terme » de +0,20 m, utilisée dans le premier atlas des ZNM ;

 � deux élévations de « moyen terme » à échéance 2100 de +0,50 m et +1,10 m, calées sur la fourchette 
d’estimation du scénario tendanciel du groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(scénario qui projette en 2100 une consommation énergétique qui augmente en suivant les tendances 
actuelles, dit scénario RCP 8.5 du GIEC) ;

 � une élévation de très long terme de +5 m calée sur les ères géologiques (niveau marin atteint lors de 
la transgression éémienne) et qui correspond à la projection du scénario RCP 8.5 du GIEC à échéance 
2300.

L’élévation de 0,2 m est celle qui a été retenue pour la cartographie des ZNM demandée dans le cadre de la 
réglementation post-Xynthia (cf. circulaire du 7 avril 2010 relative aux mesures à prendre suite à la tempête 
Xynthia du 28 février 2010 et notamment son annexe I). L’identification des zones qui pourraient être 
impactées par une montée du niveau de la mer plus importante sous l’effet du changement climatique 
sur le long terme (de l’ordre de 100 ans et plus) s’est révélée nécessaire pour la réalisation des études 
prospectives planifiées dans le cadre de la stratégie régionale « Littoraux normands 2027 ».

Les quatre niveaux marins de référence utilisés pour la cartographie sont donc : NMER+0,2m, NMER+0,5m, 
NMER+1,1m et NMER+5m.

Délimitation des ZNM : 36 classes de zones basses définies
A l’intérieur des terres, 36 classes de zones basses ont été identifiées suivant les données physiques, 
géographiques et géologiques (cf. rapport du BRGM http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-58101-FR.pdf). Le 
NMER variant sur tout le littoral, le NMER maximal de chacune des classes de zones basses a été retenu 
comme NMER pour l’ensemble du territoire de la classe, conformément aux directives données par le 
CEREMA. Ont été ajoutés à ce NMER chacune des 4 hypothèses d’élévation du niveau marin pour donner 
les 4 niveaux marins de référence servant à la cartographie des ZNM. Chaque niveau marin de référence 
de chaque zone basse a été projeté sur un modèle numérique de terrain (MNT) – modélisation numérique 
tridimensionnelle du territoire normand – pour obtenir les zones situées sous le niveau marin de référence. 
Il s’agit donc d’une projection statique au sens où la méthode n’inclut pas de modélisation hydraulique 
dynamique de l’inondation du territoire par la mer.

Cas particulier de la classe de zone basse 
comprenant l’estuaire de la Seine : compte tenu 
de la spécificité de la zone estuarienne et des 
limites de la méthode utilisée par le SHOM pour 
cette zone pour déterminer le niveau marin 
centennal, le NMER retenu pour la classe de 
zone basse comprenant l’estuaire de la Seine, 
est par exception, le niveau le plus haut connu 
mesuré au niveau du marégraphe de Tancarville, 
en 1999.

1 - Le niveau marin centennal est issu de l’ouvrage Statistiques des niveaux marins extrêmes des côtes de France dans son édition 2012, réalisé par le 
service hydrographique et océanographique de la marine (SHOM) et le centre d’études maritimes et fluviales (CETMEF). Cet ouvrage est téléchargeable 
à l’adresse suivante : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/statistiques-des-niveaux-marins-extremes-des-cotes-de-france-edition-2012/

http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-58101-FR.pdf


3Atlas des zones sous le niveau marin (ZNM)

La carte suivante donne les différentes classes de zones basses, avec le NMER retenu pour chacune d’entre 
elles.

Découpage de la région en classes de zones basses et NMER retenus (en m NGF)

Le traitement particulier des ZNM liées à une élévation de court terme du niveau marin 
(NMER+0,2 m)
Ces ZNM, et seulement celles-ci, ont fait l’objet de la définition de classes de risque et de bandes de 
précaution à l’arrière des digues et cordons dunaires, conformément à la réglementation post-Xynthia.

NMER - 0,8 m

NMER + 0,2 m

NMER + 1,2 m

NMER 

Cote du niveau marin extrême 
de référence - NMER 

(SHOM-CETMEF 2012) Dans les ZNM ainsi déterminées, trois classes de risque ont été définies :

VERT 
Les zones basses situées à moins de un mètre au-dessus du NMER+0,2 m. Elles peuvent être soumises à des 
submersions d'eaux marines à court terme lors d'événement de fréquence plus que centennale et, à plus long 
terme, à des submersions plus fréquentes en raison de l'élévation du niveau de la mer lié au changement 
climatique. Dans ces zones, des mesures doivent être prises en termes de planification de l'urbanisme et 
d'application du droit des sols, notamment pour les bâtiments de gestion de crise. Ces zones sont représentées 
en vert sur la carte ; elles correspondent aux territoires délimités par un niveau marin de référence entre 
NMER+1,2m et NMER+0,2 

BLEU CLAIR 
Les zones basses situées à moins de un mètre sous le NMER+0,2 m. Elles sont potentiellement submersibles. 
Dans ces zones, des mesures doivent être prises en termes de planification de l'urbanisme, d'application du 
droit des sols ainsi que de gestion de crise pour les enjeux territoriaux identifiés. Ces zones sont représentées en 
bleu clair sur la carte ; elles correspondent aux territoires délimités par un niveau marin de référence entre 
NMER+0,2m et NMER-0,8m

BLEU FONCÉ 
Les zones basses situées à plus de un mètre sous le NMER+0,2 m. Les territoires cartographiés sont donc soumis 
à un risque fort et doivent faire l'objet d'une attention particulière aussi bien en termes de planification de 
l'urbanisme, d'application du droit des sols que de gestion de crise pour les enjeux territoriaux identifiés. Les 
vies humaines peuvent y être menacées. Ces zones sont représentées en bleu foncé sur la carte ; elles 
correspondent aux territoires délimités par un niveau marin de référence de NMER-0,8m 

* contrairement aux autres NMER, celui retenu pour la classe de zone basse comprenant l’estuaire 
de la Seine est un niveau historique, mesuré au niveau du marégraphe de Tancarville, en 1999.

**
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En complément de ces 3 types de zones, des bandes de précaution ont été représentées sur l’atlas des 
ZNM au niveau des ouvrages de protection (digues classées au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques 
présentant des enjeux) et des cordons dunaires naturels jouant un rôle de protection vis-à-vis des populations 
dès lors que le terrain derrière est plus bas que le niveau marin extrême de référence augmenté de 0,2 m 
(NMER+0,2 m). La rupture de ces éléments de protection lors d’un événement tempétueux générerait une 
submersion rapide des territoires protégés. Les constructions éventuellement présentes sur ces éléments 
de protection pourraient également être déstabilisées en cas de brèche. Une bande de précaution depuis 
l’avant des éléments de protection a donc été tracée pour matérialiser ces risques. La largeur de cette 
bande est forfaitaire et de 100 m conformément aux dispositions de la circulaire du 7 avril 2010. Elle peut 
être réduite si le terrain naturel derrière l’élément de protection remonte au-dessus du niveau marin de 
référence. Les éléments de protection pris en compte seront amenés à évoluer en fonction des enjeux 
qu’ils représentent, et des éléments de connaissance à venir sur ces ouvrages, au travers notamment de 
la mise en œuvre de la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 
(GEMAPI).

Le schéma ci-dessous regroupe les différentes notions utilisées et les zones représentées sur l’atlas des 
ZNM :

 � la cote du niveau marin extrême de référence (NMER) ou niveau marin centennal, issue des travaux du 
SHOM et du CETMEF ;

 � le niveau marin de référence retenu pour l’application des dispositions relatives à la réglementation 
post-Xynthia (circulaire du 7 avril 2010) correspondant au niveau marin centennal auquel sont ajoutés 
0,2 m (NMER+0,2 m), et les différentes zones de risque associées (en vert, bleu clair et bleu foncé) ;

 �  les niveaux marins prospectifs correspondant à des élévations de 0,5, 1,1 et 5 m par rapport au niveau 
marin centennal (cotes représentées par des traits en pointillés) ;

 � la bande de précaution derrière l’ouvrage représenté.

Différents niveaux et zones représentées dans l’atlas des ZNM

Zone basse située à moins de un mètre au-dessus du NMER + 0,2 m

Zone basse située à moins de un mètre sous le NMER + 0,2 m

Zone basse située à plus de un mètre sous le NMER + 0,2 m

Bande de précaution

0,2 m

NMER - 0,8 m

NMER + 0,2 m

NMER + 1,2 m

NMER + 5 m

NMER + 1,1 m

NMER + 0,5 m

NMER 

Cote du niveau marin extrême de référence - NMER (SHOM-CETMEF 2012)



Limites d’utilisation des ZNM

L’atlas des ZNM s’appuie sur les données disponibles les plus précises au moment de son élaboration. 
Néanmoins ces données présentent des limites de précision comme d’interprétation. Aussi, les données 
sont exploitables au 1/25 000 (soit 1 cm = 250 m). Toute interprétation ou lecture de la donnée cartographique 
réalisée à zoom plus précis n’est pas fiable. En particulier, la représentation cartographique des ZNM ne 
permet pas d’utiliser le zonage à l’échelle de la parcelle.

La précision de la cartographie et du positionnement des ouvrages et cordons dunaires jouant un rôle 
de protection contre les submersions, bien que fiable, varie également selon les départements et la 
connaissance de ces ouvrages.

Les niveaux marins extrêmes de référence ont été établis à partir de mesures ponctuelles (au droit des 
marégraphes) et par interpolation sur le linéaire côtier. Cette méthode statistique induit donc, par essence, 
une incertitude (cf. note méthodologique « Statistique des niveaux marins extrêmes des côtes de France » 
Edition 2012 du SHOM).

Outre les limites de précisions dues aux données sources, l’atlas des ZNM n’a pas vocation à représenter 
la réalité d’un phénomène de submersion marine, grandement conditionné par des phénomènes 
dynamiques. Les ZNM permettent une description statique de l’élévation théorique du niveau marin et 
non une description dynamique du phénomène de submersion marine.

Référentiels et données utilisés pour la cartographie des ZNM 

 � RGE Alti® 1m (https://geoservices.ign.fr/ressources_documentaires/Espace_documentaire/
MODELES_3D/RGE_ALTI/DC_RGEALTI_2-0.pdf)

 � Statistiques des niveaux marins extrêmes des côtes de la Manche et de l’Atlantique, Shom-2017 
(https://data.shom.fr)

Contraintes légales

Voir le site https://www.etalab.gouv.fr/licence-ouverte-open-licence
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